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L’Edito du Maire  

 
La crise économique, les problèmes d’environnement, de dévelop-
pement forment le quotidien de l’actualité avec des analyses par-
tiales ou contradictoires. 

 

Il est du devoir de votre conseil municipal d’avancer, de construi-
re un demain qui n’oppose pas mais qui, au contraire, donne sens 
et cohérence : 
la réalisation d’un réseau de chaleur par un chauffage utilisant les 

plaquettes de bois en est un exemple. Le chauffage des locaux municipaux et d’u-
ne cinquantaine de logements coûtera moins cher que toutes les autres énergies, 
fuel, gaz, électricité. 

 

Nous pourrons régénérer notre forêt pleine de résineux malades ou morts, en 
l’exploitant. 
Ceci ouvrira la possibilité de replanter plus d’essences, comme le chêne. 
Cette régénérescence augmentera la capacité d’absorption du carbone, ce qui est 
très bon pour lutter contre le réchauffement de la planète et donnera un peu de 
valeur aux biens forestiers qui ne valent plus rien.  

 

De plus les emplois créés pour ce travail ne sont plus délocalisables. 
Cet exemple de ce que l’on appelle développement durable est à l’étude et devrait 
être réalisé l’an prochain. 

 

J’ai la certitude une fois cette réalisation faite et fort de nos huit cents hectares 
de forêt que nous irons encore plus loin pour une vie citoyenne et responsable. 
                                                                                          Le Maire, Jean-Luc Bidal 

Cette année encore, la priorité est 
donnée aux travaux de voirie et à 
son aménagement ? 
C’est un effort très conséquent qui est 
porté sur la voirie. Nous tenons les pro-
messes faites pendant la campagne élec-
torale et nous répondons aux demandes  

de sécurité de tous les usagers de la voie publique. 
Quels sont les chantiers qui démarrent ? 
Il y a tout d’abord la traversée de Bonnatrait. Nous allons 
remodeler le stationnement et le fleurissement. 
Puis ce sera l’amélioration de l’axe Prailles-Chef Lieu avec 
la construction des réseaux d’eaux pluviales, de trottoirs 
et de cheminement piétons. 
Pour lutter contre les inondations, nous allons modifier et 
étendre les réseaux à Filly et à Bonnatrait, deux points 
sensibles de la commune. 
Vous avez d’autres projets importants ? 
Nous avons des projets à l’étude : 
-l’aménagement de la route de Bonnatrait - Perrignier 
(RD25), 
-l’aménagement de la route du chef lieu en amont de l’é-

glise (RD1) dans le but de sécuriser ces voies. 
Une étude d’accessibilité pour les personnes à mobilité 
réduite est également à l’ordre du jour. 
Nous étudions en ce moment, l’ensemble des voies de 
circulation et l’accès aux lotissements publics pour les 
rendre très faciles d’accès aux personnes à mobilité rédui-
te. Certains travaux pourront débuter dès cette année. 
Vous êtes engagés dans d’autres grands travaux 
intercommunaux ? 
Des chantiers très importants sont en cours de réalisation 
d’études avec la Communauté de Communes du Bas-
Chablais, le SYMASOL( syndicat mixte des affluents du 
Leman) et le Syndicat des Eaux des Moises. 
Pour mémoire, les travaux de la déchetterie démarrent 
(740 000€), comme ceux d’un poste de refoulement des 
eaux usées à la Renouillère et d’une canalisation au port 
de Sciez (2 670 000€), tout cela pour alimenter la station 
d’épuration de Douvaine. 
Nos rivières, le Redon, le Vion, le Dronzet ont été aména-
gées pour près de 360 000€. 

Jean-Pierre Eme, Maire Adjoint 
« D’importants travaux de voirie pour plus de sécurité » 
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Le débat d’orientation budgétaire 
 

Le débat d’orientation budgétaire est une obligation légale pour les communes de plus de 3 500 habitants. Il 
permet au Conseil Municipal de discuter les orientations budgétaires qui seront prises lors du vote ultérieur 
du budget primitif (dans un délai de 2 mois). Il permet aux élus d’être informés de la situation budgétaire 
de la commune et de s’exprimer sur la stratégie financière et les priorités d’investissements envisagés par la 
commune. 
 

Les priorités : voirie et musée 
 

Christian Triverio, Maire adjoint chargé des Finances, résume l’orientation de ce budget primitif avant tout 
axé sur la réalisation de travaux de voirie et sur la réalisation d’un musée de la Préhistoire. 
Il précise que les travaux du dit « Musée » porteront à la fois sur l’installation du fond mais aussi sur la ré-
fection du bâtiment qui abrite d’autres activités. Le Maire, Jean-Luc Bidal, précise que la majeure partie des 
dépenses sera consacrée à la partie bâtiment du musée. 
 

Provision exceptionnelle et incertitudes de la PVR et du foncier 
 

La Commune est engagée dans la démarche du PLU et une provision de 80 000 euros par an est nécessaire 
pour mener à bien cette démarche. 
 

Les efforts engagés pour une analyse plus fine des dépenses butent sur l’incertitude née dans deux domai-
nes : 
 

La PVR  
Ce dispositif de Participation pour Voirie et Réseaux prévu par la loi n°2003-590 du 2 juillet 
2003 relative à l’urbanisme et à l’habitat entre en application.  
 

Le foncier 
L’évolution des coûts n’est pas prévisible. De nouvelles acquisitions foncières sont néanmoins 
nécessaires pour dessiner la future zone sportive à organiser sur les 10 ou 15 ans à venir.  
 

Le budget s’équilibre sauf si l’application de la PVR et le Foncier évoluent dans le sens le plus défavorable 
pour la Commune.  Dans ce cas et seulement dans ce cas, le recours à l’emprunt sera nécessaire. 
 

La collection de l’association « La vie du Passé » donnée à la Commune de 
Sciez 
 

Ont été évoquées les relations anciennes de la Commune avec le Musée, cela remonte à 25 ans et la conven-
tion passée entre la collectivité et l’association « La vie du Passé ». Celle-ci prévoyait la cession gratuite du 
patrimoine de l’association à la Commune y compris les objets acquis ultérieurement à condition que la col-
lection soit exposée au public.  
Une première collection a été achetée par la Commune à l’Association grâce en partie à une subvention. Les 
pièces ont été expertisées  et un mémoire leur a été consacré. Les pièces présentées dans le musée sont re-
connues et ont été estimées à des fins d’assurances.  
Le Conseil s’est prononcé à l’unanimité en faveur de la signature d’une convention avec l’association « La 
vie du passé » et accepte à l’unanimité de recevoir en don sa collection. 

 

Autres points abordés lors de ce conseil municipal : 

Le compte-rendu  du Conseil Municipal est affiché à la Mairie et sur le site ville-de-sciez.com 

Les grandes décisions du Conseil Municipal du 30 janvier 2009 

 Mise en souterrain des réseaux Jussy TR2 

 Mise en souterrain des réseaux Excuvilly TR2 

 Ecole Maternelle des Buclines 

 Convention SELEQ 74 pour étude chauffage 
bois Les Crêts 

 Maîtrise d’œuvre RD 25 route de Perrignier 
Sécurisation 

 Accessibilité handicapés 

 Recouvrement de la contribution SIDISST par 
l’impôt local 

 Cession gratuite terrain voie communale de 
« Chez Burnet » 

 Desserte voie et réseaux carré village avenue 
des Charmes, liaison Poste cimetière : consul-
tation entreprises 

Kiosque de la plage de Sciez 

La commune de Sciez met en gestion le kiosque de la plage (avril à octobre) sous forme de « Convention 
d’occupation pour la saison 2009 ». 
Les personnes intéressées sont priées de retirer un dossier à l’accueil de la mairie. 
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La durée de vie des déchets  

                -Journal (3 à 6 mois) 

                -Mégot avec filtre (1 à 2 ans) 

                -Chewing-gum (5 ans) 

- 

   Le Saviez
-vous? 

Les inscriptions scolai-
res pour la rentrée 
scolaire 2009/2010 

ont débuté 

Dans un premier temps, venir en Mairie afin d’inscrire 
votre enfant avec : 
               Le livret de famille, 
               Le carnet de santé de l’enfant 
               Un justificatif de domicile. 

 

Une fois l’inscription acceptée en Mairie, vous 
devez vous rendre dans l’école dans laquelle votre en-
fant sera scolarisé pour l’admission définitive. 

 

Contact Mairie : Line Requet-Siam 
 04 50 72 60 09 
Contact Ecole des Buclines : Catherine Bec  
04 50 72 30 22 
Contact Ecole des Crêts : Jean-François      

Blondelle  04 50 72 61 58 
 

Les demandes de dérogation scolaire seront 
étudiées en mai 2009. 

 

Afin de prévoir les sorties scolaires nous 
conseillons aux parents de faire établir pour leurs en-
fants une carte nationale d’identité avec une sortie de 
territoire ou un passeport. (Pour les enfants de nationa-
lité étrangère, un passeport  avec soit un titre d’identité 
républicain soit un document de circulation). 

 

 
Tous les jeunes Français, filles et garçons, doi-

vent se faire recenser. 
Cette obligation légale est à effectuer dans les 

trois mois qui suivent le seizième anniversaire. 
Vous devez vous présenter en Mairie avec vo-

tre carte nationale d’identité et le livret de famille. 
La Mairie vous remettra alors une attestation 

de recensement qu’il est primordial de conserver            
précieusement. 

Cette attestation vous sera réclamée si vous 
voulez vous inscrire à tout examen ou concours sou-
mis au contrôle de l’autorité publique. 

Le site internet ville-de-sciez.com propose cha-
que semaine de multiples reportages sur la vie 
locale et communale. Actuellement plusieurs re-
portages Tv sont disponibles : 
La traditionnelle cérémonie des vœux du Maire, 
la cérémonie de la Sainte Barbe des pompiers 
filmée au centre de secours de Sciez. L’enregis-
trement également, de l’ensemble de la réunion 
publique organisée au C.A.S sur le Plan Local 
d’Urbanisme (présentation et débat). A noter, 
qu’une section spéciale est réservée désormais 
sur le site pour toutes les informations et docu-
ments relatifs au P.L.U 
D’autres reportages sont également disponibles : 
un reportage sur Sherkan, l’aigle star du parc 
animalier de Sciez volé dernièrement puis re-
trouvé, retour sur les exploits de l’aigle et du fau-
connier : vol au sommet du Mt Blanc et bientôt la 
t r a v e r s é e  d e  l a  M a n c h e … .  

Reportage également sur les deux pompiers du 
Centre de Secours de Sciez qui ont participé aux 
opérations de secours dans le Sud-Ouest, des 
échos sur la visite à Sciez, d’une délégation d’a-
griculteurs Malgaches, des images aussi du caba-
ret  spectacle organisé dernièrement par l’AMCA 
au C.A.S. 
Enfin, chaque mois le maire répond aux ques-
tions des internautes dans une émission d’une 
vingtaine de minutes. Nous vous invitons à poser 
vos questions sur tous les sujets relatifs à la vie 
communale par courriel adressé à : webmas-
ter@ville-de-sciez.com ou plus simplement de-
puis notre site internet dans la rubrique : ‘Point 
Presse du Maire’. L’émission de ce mois de Mars 
sera en ligne dès le dimanche 1er Mars. Par ail-
leurs, toutes les émissions précédentes sont ar-
chivées et peuvent être visionnées en permanen-
ce sur le site. 

Les actualités sur  « ville-de-sciez.com » 

 

    Journées Tête en l’Air au      
domaine de Guidou les                
dimanches 29 mars et 05 avril 
        Journées grand-public consacrées à la migra-
tion: observation des oiseaux en halte migratoire sur 
la prairie de la Grande Corne et sur la plage de Cou-
drée. 
 A cet effet, deux visites guidées vous sont proposées 
au domaine de Guidou, l’une en matinée (RDV 9H à 

la Mairie de Sciez), l’autre l’après-midi 
(RDV 14h à la Mairie de Sciez).        
 Renseignement au 04 50 27 17 74                        

LPO Haute Savoie. 

 

      Samedi 28 mars  en matinée 
 

Défilés dans les rues 
Animations sur la place du CAS où M. et Mme Car-

naval seront mis au bûcher. 

mailto:webmaster@ville-de-sciez.com
mailto:webmaster@ville-de-sciez.com


PAGE 4  

Mairie de Sciez Service communication 

614 avenue de Sciez 74140 SCIEZ 

Tel : 04 50 72 60 09  - Fax : 04 50 72 63 08 

Courriel : flash@sciez.info 

Vos rendez-vous annuels  
mardi  10 mars  
mardi  16 juin  
mardi  18 août  
mardi  20 octobre  

                          mardi  29 décembre  
de 17h30 à 19h30 devant le CAS de Sciez. 

Etablissement Français du Sang 04 50 87 69 70 

 
                                 Chaque dimanche, l’Association                 
Nouvel élan vous propose des randonnées en ra-
quettes ou pédestres. Ces sorties sont assurées par 
un animateur moyenne montagne. Pour tout ren-
seignement, vous pouvez appeler :  
le 06 06 45 83 21 

Vendredi 13 et Samedi 14      Vibrations Métissages  
C.A.S à 20h30 
 

Samedi 14                                    Soirée Tibétaine 
Ursules Thonon dès 18h 
 

Jeudi 26                                       Film  « Leonera » 
Ciné Toile Sciez à 20h30 
 

Samedi 28                                   Carnaval des écoles 
C.A.S 
 

Dimanche 29                            -Journée Tête en L’Air 
                                                           Mairie dès 9h  
                                                        -Auditorium 

                                                                                              Collège de Margencel à 18h 

                                                        -Vide Grenier 

                                          C.A.S de 8h30 à 17h 

DONS DU SANG 

L’agenda de Mars 2009 

               Association Nouvel Elan 

Le jeudi 26 mars 2009 à 20h30 aura lieu la pro-
jection de "Leonera" un film de Pablo Trapero. La 
séance aura lieu au théâtre du Guidou.Film argen-
tin de Pablo Trapero en VO. Début des concerts: 20h30 / Tarifs : Préloc 18€, 20€ sur 

place, Pass pour 2 soirs 32€. 

Association Black Board: Contact: Office de Tourisme 

Sciez et www.vibrationsmetissages.com 

Locations: Fnac — Géant 0892 68 36 22 (0.34€ / min) et 

www.fnac.com 

Vide Grenier 
Le 29 mars 2009 au C.A.S 

De 8h30 à 17h 

Auditorium 
Dimanche 29 Mars à 18h00  

Collège Th. Monod à Margencel 
Concert Mozart Beethoven 

Orchestre St Pierre Genève, Piano Di 
Censo 
Infos: Foyer Culturel ou www.guidou-
info 
Réserver: 04 50 72 64 57 ou 04 50 72 70 47 

14ème Semaine  
de la Francophonie 

Du 16 au 23 Mars 
Programme disponible sur  

www.semaine-francophonie.culture.fr 


